
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 30 mars 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 24 mars 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: Monsieur Stéphane GOMEZ

43 28 6 9 Secrétaire de séance : Monsieur Fréderic KIZILDAG

V_DEL_230330_5

Cession de lots de copropriété dans le centre commercial du Mas du Taureau

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Nadia LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN  -  DUMAS,
Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,
Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Mustapha USTA,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Fatma FARTAS  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Bernard RIAS  donne  pouvoir  à
Myriam MOSTEFAOUI,  Yvette JANIN  donne  pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Véronique
STAGNOLI donne pouvoir à Charazède GAHROURI, Harun ARAZ donne pouvoir à Kaoutar
DAHOUM, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Hélène GEOFFROY, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Richard MARION, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Monique MARTINEZ



Mesdames, Messieurs, 

La commune est propriétaire de deux lots dans la copropriété du secteur nord du centre
commercial du Mas du Taureau. Le lot 13, situé rue Louis Michoy, d’une superficie de 1392
m², était occupé jusqu’en 2022 par la bibliothèque Georges Perec. Le lot 18, situé 12 rue des
Frères Bertrand, d’une surface de 50 m², était un local d’information.

Le  local  occupé  par  la  bibliothèque  avait  été  acheté  en  1986  par  la  ville  à  la  société
Casino,au prix  de 500 000 Francs soit  106 857,41 €,  à  l’occasion du premier  projet  de
restructuration du centre commercial. Construit initialement dans le cadre de la ZUP du Mas
du Taureau, il accueillait à l’époque la grande surface alimentaire du centre commercial.

Le local d’information avait  été acheté en 1991 par la ville à M. Vichier-Cerf,  au prix de
235 000 Francs soit 50 222,98 €. Il était auparavant occupé par un magasin d’optique.

L’ensemble du centre commercial est concerné par le projet d’aménagement du quartier, la
ZAC du Mas du Taureau,  dont  la réalisation a été confiée à la Société d'équipement du
Rhône et de Lyon (SERL) et qui est aujourd’hui en phase opérationnelle.

Les premiers immeubles de la ZAC font actuellement l’objet d’une consultation pour désigner
leurs promoteurs et leurs architectes. Ces nouveaux immeubles pourront accueillir en rez-
de-chaussée les commerces actuels, et permettre après cette réinstallation la démolition du
centre commercial.

La  SERL  a  entrepris  de  racheter  l’ensemble  des  locaux  commerciaux,  l’ancienne
bibliothèque (lot 13), dont l’activité a été transférée dans la nouvelle médiathèque - maison
de quartier, l’Atelier Léonard de Vinci et l’ancien local d’information (lot 18). 

Les locaux étant situés dans une copropriété ne font pas partie du domaine public de la ville
et ne sont donc pas soumis à une procédure préalable de déclassement, avant leur cession.

La valeur des biens à céder à la SERL a été estimée par le Pôle d’évaluation domaniale de
Lyon à 765 600 € pour le lot 13, et à 42 500 € pour le lot 18.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver la cession à la SERL des lots 13 et 18 de la parcelle cadastrée AV152 de
la copropriété du secteur nord du centre commercial du Mas du Taureau au prix de
765 600 € pour le lot 13 et 42 500 € pour le lot 18 ;

• autoriser Madame la Maire à signer tous les actes relatifs à cette cession.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver la cession à la SERL des lots 13 et 18 de la parcelle cadastrée AV152 de
la copropriété du secteur nord du centre commercial du Mas du Taureau au prix de
765 600 € pour le lot 13 et 42 500 € pour le lot 18 ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer tous les actes relatifs à cette cession.

Suffrages exprimés 34

Vote(s) Pour 34

Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar  DAHOUM,  Matthieu
FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe  MOINE,  Myriam
MOSTEFAOUI,  Ahmed  CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,
Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel  ROCHER,
Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN  -  DUMAS,
Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,  Fatma
FARTAS,  Bernard  RIAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Mustapha  USTA,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 30 mars 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Fréderic KIZILDAG
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